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Une connaissance assez complète du fonctionnement des

cours d'assise

Alors que près de sept Français sur dix (69%* ) déclarent mal connaître le fonctionnement du

système judiciaire en France, leur connaissance réelle de la procédure de jugement en matière

criminelle s'avère assezcomplète.

Ainsi, les deux tiers des personnes interrogées (66%) savent que c'est un groupe composé à la

fois de magistrats et de jurés qui est chargé de juger les affaires criminelles. Les trois quart de

la population (75%) connaissent également le système de désignation des jurés des cours

d'assise par tirage au sort sur les listes électorales.

Les détails de la procédure bénéficient également d'une notoriété forte puisque 70% des

interviewés savent effectivement que le même groupe de magistrats et de jurés délibèrent

ensemble. Si 38% de l'ensemble des personnes interrogées estiment que cette délibération a

pour seul objectif de déterminer la culpabilité de l'accusé, 51% considèrent à juste titre que la

nature et la durée de la peine font également partie des éléments délibérés.

Enfin, six Français sur dix (60%) ne méconnaissent pas le fait que seuls les magistrats

participent aux décisions relatives à l'application despeines, 31% pensantà tort que desjurés

y sont associés.

Sur l'ensemble des ces points, il est important de noter que les variations par catégories

socioprofessionnels sont de faible ampleur.

* Sondage réalisé par l'Institut Louis Harris pour le Haut Comité Consultatif sur la procédure de jugement en

matière criminelle. 1207 personnes, constituant un échantillon représentatif de la population française âgée de 18

ans et plus, ont été interrogées les 28 et 29 mars 1996.
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Un attachement aux grandes lignes du système actuel

Cette connaissance assez large des points importants de la procédure de jugement en matière

criminelle se double d'un attachement réel des Français aux lignes de forces du système

actuel.

Les éléments auxquels les personnes interrogées semblent tenir le plus concernent d'abord :

- la composition « mixte » des cours d'assise ; 82% y sont favorables en

général et 88% y tiennent particulièrement au moment de la délibération

- le fait que la délibération concerne à la fois la culpabilité et la peine ;

70% préfèrent ce système à un autre plus restrictif.

C'est le caractère exceptionnel du lien qui se noue entre justice et grand public à cette

occasion (36%) mais aussi l'aspect hautement symbolique des affaires criminelles « que l'on

ne peut laisser à la seule appréciation des magistrats professionnels» (34%) qui sont

considérés comme les avantages les plus importants du système actuel de composition des

cours d'assise, loin devant les éléments liés à une tradition historique (15%) ou une conquête

démocratique (9%).

La démocratie trouve toutefois toute sa part aux yeux du public dans le système de

désignation des jurés. Ce dernier se justifie en effet pour les personnes interrogées d'abord

parce qu'il est « conforme à la tradition démocratique » (39%), mais aussi parce qu'il est le

seul à permettre « une représentationréelle de la population française » (31%). La possibilité

« pour n'importe quel citoyen » de participer un jour au jugement d'une affaire criminelle

n'est cité que par un quart des interviewés (26%).
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Si les Français se montrent ainsi très sensiblesau lien qui peut secristalliser entre le peuple et

la justice dans la procédure de jugement des affaires criminelles, la participation de citoyens

« comme tout le monde » à cette procédure n'est toutefois pas sans poser de questions.

Ainsi, les Français placent nettement au premier rang des critiques que l'on peut adresser au

système de composition des cours d'assise le caractère influençable de jurés « non

professionnels » (54%). De la même manière, près des deux tiers des personnes interrogées

considèrent que les personnes tirées au sort pour devenir juré ne sont « pas toujours capables

dejuger des casdifficiles » (64%).

Certaines évolutions sont toutefois souhaitées

Ce rapport complexe des Français avec le fondement et les éléments plus concrets de la

procédure de jugement en matière criminelle les pousse à envisager, mais souvent avec

circonspection, des évolutions pour cette procédure.

Bien que près de la moitié des personnes interrogées (49%) déclarent préférer le système

actuel de tirage au sort des jurés sur les listes électorales, plus d'un tiers envisagerait avec

satisfaction une évolution vers un système électif (34%). Il faut d'ailleurs noter que l'élection

des jurés des cours d'assise retient la préférence de la majorité des personnes ayant une

connaissance plus limitée des procédures actuelles.

En outre. dans l'hypothèse de la mise en place d'un système électif, 47% des personnes

aujourd'hui favorables à un tel changement préféreraient malgré tout s'en remettre à des grand

électeurs (élus locaux, départementaux ou régionaux) tandis que 41% préconiseraient un

suffrage direct de l'ensemble des électeurs.
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Les souhaits d'évolution de la procédure actuelle s'étendent encore à la participation de jurés

dans les décisions concernant l'application des peines : 63% des personnes interrogées y

seraient favorables, 34% de l'ensemble - 43% des 18-25 ans et 44% des cadres - y étant à

l'inverse opposés.

Enfin, la possibilité évoquée de pouvoir juger une deuxième fois les affaires criminelles (en

dehors de la cassation actuelle) rencontre un écho favorable chez 76% des Français (contre

22%). Dans cette hypothèse, un jugement assuré aux deux niveaux par un groupe composé de

magistrats professionnels et de jurés non professionnels aurait la préférence de 62% des

interviewés, tandis que 18% choisiraient plutôt un premier jugement sur ce mode, le second

jugement étant réservé aux seuls magistrats.

Eléments de conclusion

Les opinions et attitudes des Français à l'égard de la procédure actuelle de jugement en

matière criminelle apparaît essentiellement marquée par les points suivants :

-  Une bonne connaissance des procédures ; les Français connaissant mieux le système qu'ils

ne le pensent.

- Un attachement aux principes et aux grandes lignes du système ; les Français respectent

plus la justice qu'ils ne le disent.

- Connaissance et attachement au système sont largement liés :mieux on connaît la Justice,

plus on y est favorable...
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NOTE TECHNIQUE

Sondage réalisé pour : Haut Comité Consultatif sur la procédure

de jugement en matière criminelle

Date de réalisation : les 28 et 29 mars 1996

Sondage réalisé par téléphone auprès d'un échantillon national de 1207
personnes, représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus.

Méthode des quotas : sexe, âge, profession du chef de ménage après strati-
fication par région et catégorie d'agglomération.

AVERTISSEMENT :

Le critère de«connaissance réelle du système judiciaire»a été constitué pour
cette étudesur la base desréponsesaux questions numérotées 1 - 5 - 11 - 13
et 15.
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-I-
LA COMPOSITION DE LA COUR D'ASSISE
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Question :

D'après ce que vous savez, par qui sont jugées les affaires criminelles, c'est-à-dire celles dont les

auteurs encourent une peine de dix années au moins ?
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Q1 JUGEMENT DES AFFAIRESCRIMINELLES
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Question :

En fait, les affaires criminelles sont jugéespar une cour d'assiseformée de trois magistrats

professionnelset de 9 jurés non professionnels.

Parmi les avantages que l'on peut voir au systèmeactuel de composition descours d'assise,

quel est celui qui vous semble le plus important ?
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Q2 AVANTAGE LE PLUS IMPORTANT
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Question :

Et parmi les critiques que l'on peut adresserau systèmeactuel de la composition des cours

d'assise,quelle est celle qui vous semble la plus importante ?
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Q3 CRITIQUE LA PLUS IMPORTANTE
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Question :

Au total, êtes-voustout à fait favorable, plutôt favorable, plutôt opposé ou tout à fait opposé
à ce système où les affaires criminelles sont jugées par une cour d'assiseformée de trois
magistrats professionnelset de 9 jurés non professionnels ?
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Q4 OPINION SUR CE SYSTEME
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-II-
LA NOMINATION DES JURÉS
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Question :

D'après ce que vous savez, comment sont choisisles jurés non professionnelsdes cours

d'assise ?
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Q5 CHOIX DES JURES NON PROFESSIONNELS
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Question :

En fait, lesjurés non professionnels qui composent les cours d'assisesont désignéspar tirage

au sort sur les listes électorales.

Parmi les avantages que l'on peut voir au systèmeactuel de désignation des jurés non

professionnelsdes cours d'assise,quel est celui qui vous semble le plus important ?
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Q6 AVANTAGE LE PLUS IMPORTANT
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Question :

Et parmi les critiques que l'on peut adresserau systèmeactuel de désignation des jurés non

professionnels des cours d'assise,quelle est celle qui vous semble la plus importante ?
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Q7 CRITIQUE LA PLUS IMPORTANTE
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Question :

Au total, parmi ces différents systèmesde désignation des jurés non professionnelsdes

cours d'assise,quel est celui qui aurait votre préférence ?
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Q8 PREFERE CE SYSTEME DE DESIGNATION
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Question :

Si lesjurésétaientnommésplutôtquetirésau sortsurleslistesélectorales, préféreriez-vous
qu'ilsle soient...
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Q9 QUE LES JURES SOIENT NOMMES PAR..
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Question :

Et si lesjurés étaient élus plutôt que tirés au sort sur les listesélectorales, préféreriez-vous

qu'ils le soient...
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Q10 SIELECTION DES JURES..
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- III -

LA DÉLIBÉRATION ET LE JUGEMENT
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Question :

D'après ce que vous savez, qui délibère au moment de décider de la culpabilité de l'accusé dans

les affaires criminelles ?
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Q11 QUI DELIBERE ?
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Question :

En fait, un groupe composéde jurés non professionnelset de trois magistratsprofessionnels délibère
au moment de décider de la culpabilité de l'accusédansles affaires criminelles.

Etes-vous tout à fait favorable, plutôt favorable, plutôt opposé ou tout à fait opposéà ce systèmede
délibération ?
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Q12 OPINION SUR LE SYSTEME DE DELIBERATION
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Question :

Toujours d'après ce que voussavez, le jury qui délibère doit-il...
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Q13 FONCTION DU JURY
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Question :

En fait, le groupe composédesjurés non professionnelset des trois magistratsdécide à la fois

de la culpabilité et de la peine pour l'accusé.
Quelle solution aurait votre préférence ?
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Q14 PREFERE CETTE SOLUTION
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-IV-

L'APPLICATION DES PEINES
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Question :

D'après ce que voussavez, qui participe aux décisionsconcernant l'application despeines,

comme la libération anticipée par exemple ?
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Q15 DECIDENT CONCERNANT L'APPLICATION DES PEINES
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Question :

En fait, seulsles magistratsprofessionnelsinterviennent dans les décisionsrelatives à

l'application despeines.
Seriez-vousfavorable à ce desjurés non professionnelssoient associésaux magistrats
professionnelsdans les principales décisionsrelativesà l'application despeines ?
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Q16 OPINION SUR UNE PARTICIPATION DES JURES

-37-

La documentation Française : Les Français et la procédure de jugement en matière criminelle



-V-

LE PROBLÈME DU JUGEMENT UNIQUE
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Question :

Comme vousle savezpeut-être, une affaire criminelle ne peut être jugée qu'une seule fois, sauf
si l'accusé décide de sepourvoir en cassation.

Seriez-voustout à fait favorable, plutôt favorable, plutôt opposéou tout à fait opposéà ce qu'une
affaire criminelle puisseêtre jugée une secondefois, comme c'est la règle générale pour les autres
infractions ?
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Q17 OPINION SUR UN DEUXIEME JUGEMENT
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Question :

Si les affaires criminelles pouvaient être jugéesdeux fois comme c'est la règle générale pour
lesautres infractions, quelle solution aurait votre préférence ?
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Question :

Si les affaires criminelles pouvaient être jugéesdeux fois comme c'est la règle générale pour
lesautres infractions, quelle solution aurait votre préférence ?
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Q18 PREFERENCE POUR LE PREMIER JUGEMENT
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Q19 PREFERENCE POUR LE SECOND JUGEMENT
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-VI-

CONNAISSANCE DE LA JUSTICE
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Question :

Diriez-vous que vousconnaisseztrès bien, assezbien, assezmal ou très mal le fonctionnement

du systèmejudiciaire en France ?
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Q20 CONNAITLE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME JUDICIAIRE
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Question :

D'une manière générale, avez-vous le sentiment que lesjugements rendus pour les affaires criminelles

en France sont plutôt trop sévères,plutôt trop indulgentsou comme il faut ?
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Q21 JUGEMENTSRENDUS DANS LES AFFAIRESCRIMINELLES
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Question :

Avez-vous, vousou l'un de vos proches, eu un contact, même éloigné, avec la Justiceau cours

des derniers mois ou des dernières années ?
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Q22 CONTACT AVEC LA JUSTICE
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